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   FR 

 

LA CONVENTION EUROPEENNE 

LE SECRETARIAT 

 

Bruxelles, le 2 avril 2003  

 

  

CONV 644/03 

 

COR 1 

 

 

 

 

CORRIGENDUM A LA NOTE DE TRANSMISSION 

du Secrétariat 

à la Convention 

Objet : Fiche d�analyse des propositions d�amendements concernant l�espace de 

liberté, de sécurité et de justice : 

Projet d�article 31 (Partie I) et projet d�articles de la Partie II 

 

 

1. A la page 16 du document CONV 644/03, sixième tiret, il faut supprimer les mots �Fischer 

(am.12)�. A la fin de ce tiret, il convient d�ajouter: �ou trois Etats membres  (Fischer 

(am.12))� 

 

2. A la page 20 dudit document, dans le sixième tiret, il convient de remplacer �Fischer 

(am.12)� par �Hain + Tomlinson (am.13)�. 

 

3. A la page 28 dudit document, paragraphe 3, 2ème tiret il faut lire : 

 

 Pour d�autres conventionnels, l�unanimité en matière de droit de la famille est requise et 

aucune dérogation n�est acceptée pour la responsabilité parentale (cette phrase étant parfois 

supprimée). 

 

4.  A la page 38 dudit document, 4ème tiret, il convient d�ajouter �Duhamel + 8 conventionnels 

(am.29) (Conseil statuant à la majorité qualifiée renforcée) � 

 

   

 


